
 

 

 DELIBERATION 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Communauté de Communes du Des Pays Du Sel Et Du 
Vermois 

***** 
SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2025 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

44 35 35 

  
+ 8 

pouvoirs 
 

Date de convocation 

19 septembre 2025 
 

 
 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-cinq septembre à dix-huit heures, le 
Conseil communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, en Conseil communautaire, qui a eu lieu au 
Siège de la CCPSV - Salle du conseil communautaire, sous la 
présidence de David FISCHER, Président. 
 
Présents : FORGET Christian, COLIN Colette, VOGIN Noelle, 
DIDIER Chantal, BELLEVILLE Philippe, BOTRAN Nathalie, 
CESARI-VEBER Annick, CHEVASSU DENIS Karine, D'ANDREA 
Elodie, DI SCIULLO Nicolas, FISCHER David, GEHIN Jean-Louis, 
GUERBER Sylvie, JAMBOIS Thierry, TENARD Carole, VINCENT 
Christian, LEHEUX Bernard, MONANGE Martin, BERNARD 
Alexandre, PASCAL Rachel, JONQUET Philippe, STEUNOU Max, 
BINSINGER Luc, BIZE Lorane, BORDEAUX Isabelle, CORNU 
Patrice, DENIS Hélène, ENGEL SCHENATO Francine, VILLAUME 
Vincent, LEJEUNE Stéphane, PERRIN Patrick, ERARD Jean-
Patrick, PFRIMMER Véronique, VARIN Christopher, GUILLAUME 
Jean-François. 
 
Absents : MAZUR Olivier. 
 
Représentés : CARRE Nathalie pouvoir donné à STEUNOU Max, 
JACQUOT Yvette pouvoir donné à JONQUET Philippe, SCHMITT 
André pouvoir donné à LEHEUX Bernard, ALBRECHT Michèle 
pouvoir donné à BORDEAUX Isabelle, HERTZ Emmanuel pouvoir 
donné à DENIS Hélène, ZEKPA Raymond pouvoir donné à ENGEL 
SCHENATO Francine, BRANCHU Agnès pouvoir donné à VARIN 
Christopher, PLAID Sébastien pouvoir donné à DI SCIULLO 
Nicolas, PICARD Florence titulaire de VOGIN Noelle, OSTER 
Patrick titulaire de MONANGE Martin, STEMETZ Jean-François 
titulaire de BERNARD Alexandre, VALETTE Yvon titulaire de 
PERRIN Patrick. 
 
Madame BIZE Lorane a été nommée secrétaire de séance. 

 
Objet : 93 /2025 - Approbation du Plan Climat Air Energie Territorial - PCAET 
Rapporteur : Christopher VARIN 
N° de délibération : 93_2025 
 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

35 8 43 0 0 0 

 
Exposé des motifs et délibération : 
  
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de l’environnement, et notamment les articles L.229-25 à L.229-26 ; 
Vu le Code de l’Energie et notamment ses articles L.100-1, L.100-2 et L.100-4 ; 
Vu la loi n“ 2010-788 du 12 Juillet 2010 portant engagement national pour 
l'environnement dite « loi Grenelle 2 ; 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 
Vu la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte qui a renforcé le rôle des intercommunalités comme coordinateurs de la 
transition écologique ; 
Vu le décret n°2016-849 du 28 juin 2016 relatif au Plan Climat Air Energie Territorial 
Vu la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientations des mobilités ; 
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Vu la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets, dite « Climat et Résilience » ; 
Vu la Programmation Pluriannuelle de l'Energie (PPE), la Stratégie Nationale Bas Carbone 
(SNBC)et le Plan National de Réduction des Emissions de Polluants Atmosphériques 
(PREPA) ; 
Vu le Code de l'environnement et notamment ses articles L.229-25 à L229-26, R122-17 
et R229- 51 à 56 pour le Plan Climat Air Energie Territorial, ses modalités de concertation 
et son évaluation environnementale ; 
Vu l’obligation, issue de l’article L.229-26 du Code de l’environnement, pour la 
Communauté de communes des Pays du sel et du Vermois, de réaliser un Plan Climat Air 
Energie Territorial ; 
Vu la délibération n°73/2022 en Conseil communautaire du 23 juin 2022, concernant le 
lancement de l’élaboration du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) ; 
Considérant les différentes étapes relatives à l’avancement du projet de PCAET en 
Conseil communautaire du 7 décembre 2023 par délibération n°140/2023 pour la phase 
diagnostic et 22 février 2024 par délibération n°11/2024 pour la phase stratégie ; 
Vu la délibération du 27 juin 2024 portant sur l’arrêt du projet de Plan Climat Air Energie 
Territorial de la Communauté de communes des Pays du sel et du Vermois ; 
Vu les Personnes Publiques Associées reçus au titre de l’article R.229-54 du Code de 
l’Environnement 
Vu le document concernant les modalités de prises en compte des avis reçus et de la 
consultation du public annexé à la présente délibération ; 
Vu le projet de PCAET de la Communauté de communes des Pays du sel et du Vermois 
modifié pour prendre en considération les différentes remarques reçues et annexé à la 
présente délibération 
  
Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) définit la politique communautaire de lutte 
contre le changement climatique et vise à agir sur trois enjeux : l’atténuation du 
changement climatique par la réduction des émissions de gaz à effet de serre, 
l’adaptation aux effets et conséquences du réchauffement climatique sur le territoire, et 
l’amélioration de la qualité de l’air. 
  
Ce document s’inscrit dans la continuité d’une ambition globale du territoire, initiée par le 
Projet de Territoire élaboré en 2021. 
  
Conformément au décret n°2016-849 du 28 juin 2016, le PCAET doit comporter un 
diagnostic territorial, une stratégie, un plan d’actions et un dispositif de suivi et 
d’évaluation portant sur les sujets suivants : 
  
 La réduction des émissions de gaz à effet de serre du territoire ; 
 Le renforcement du stockage carbone sur le territoire ; 
 La maîtrise de la consommation d’énergie finale du territoire ; 
 L’évolution coordonnée des réseaux énergétiques ; 
 La production et la consommation d’énergies renouvelables, ainsi que la valorisation 
des potentiels d’énergies de récupération et de stockage ; 
 La livraison d’énergie renouvelable et de récupération par les réseaux de chaleur ; 
 Les productions biosourcées à usages autres qu’alimentaires ; 
 La réduction des émissions de polluants atmosphériques et de leur concentration ; 
 L’adaptation au changement climatique. 
  
La démarche est coconstruite autour de la participation active des partenaires 
économiques et institutionnels. 
L’élaboration du PCAET a été participative et s’est déroulée autour de moments de 
partage et de concertation sous forme de commissions, séminaire et d’ateliers exposés 
notamment ci-après : 
  

 Séminaire le 5 mai 2022 
 Ateliers de co-construction les 11 et 12 septembre 2023 
 Une quinzaine de commissions et de groupes de travail tenus sur l’ensemble des 

champs de compétence de 2022 à 2024 
  

Accusé de réception en préfecture
054-245400189-20250925-93-2025-DE
Date de réception préfecture : 26/09/2025



Un projet de PCAET a été arrêté en Conseil communautaire par délibération n°60/2024 
du 27 juin 2024. Ce projet a été soumis aux avis des personnes publiques associées 
(préfet de Région, Président du Conseil Régional, autorité environnementale) au cours du 
premier semestre 2025, et a également fait l’objet d’une consultation du public du 11 
août au 12 septembre 2025. Ces avis ont été pris en compte en vue d’élaborer la version 
finale du PCAET, proposé par la présente délibération, à l’approbation du conseil 
communautaire. 
Une fois adopté, le PCAET est mis en œuvre pendant une période de six ans. Il fait l’objet 
d’un bilan obligatoire de mi-parcours au bout de trois ans, qui est l’occasion d’ajuster les 
objectifs et le plan d’actions. 
Le PCAET fait également l’objet d’une évaluation environnementale afin d’estimer ses 
impacts sur différentes composantes de l’environnement (énergies et changement 
climatique, qualité de l’air, ressource en eau, risques naturels et technologiques, 
utilisation et pollution des sols, milieux naturels et biodiversité, nuisances, ressources et 
déchets, paysages et patrimoine), tant au moment de son élaboration que tout au long 
de sa mise en œuvre. 
  
La présente délibération a ainsi pour objet l’approbation de la version finale du PCAET. Le 
PCAET a vocation à répondre à l’urgence climatique mondiale et à porter l’ambition 
communautaire en termes de lutte contre le réchauffement climatique. Son contenu a été 
ajusté par rapport à la version projet arrêtée en juin 2024, de façon à tenir compte des 
avis des personnes publiques associées (PPA) et du public. 
  
1 - Un Plan Climat permettant de répondre à l’urgence climatique et de porter 
l’ambition communautaire de lutte contre le réchauffement climatique 
La Communauté de communes ambitionne de se positionner en faveur de la lutte contre 
le changement climatique. Le PCAET a en effet vocation à définir la vision et l’action de la 
CCPSV en matière de politique climat-air-énergie à court, moyen et long terme (2050) et 
la façon dont elle escompte ainsi contribuer aux objectifs régionaux et nationaux en la 
matière. 
Le projet présenté au Conseil s’articule autour de deux grandes ambitions : 
  
 Une transition menant à un territoire plus résilient face aux effets et conséquences 
déjà observables du changement climatique afin de préserver et d’améliorer la qualité de 
vie des habitants. L’amélioration de la qualité de l’air, dans cette perspective, est au 
cœur de cette ambition ; 
 Une transition du territoire équilibrée et solidaire, reposant sur la mobilisation et la 
participation de toutes les parties prenantes. L’atteinte des objectifs ambitieux fixés pour 
le territoire dans son ensemble ne sera pas possible avec les seules actions portées par la 
CCPSV. La CCPSV a ainsi un important rôle de mobilisation et d'animation à jouer sur son 
territoire, dans une relation particulière avec les communes dans la mise en œuvre 
d'actions climat-air-énergie. Au-delà, l'ensemble des entreprises, associations et 
habitants du territoire doivent eux aussi, à leur échelle, s'engager dans cette transition 
collective. 
Le PCAET détermine une série d’objectifs pour le territoire Sel et Vermois pour 2030 (cf 
en annexes) : 
  
 Une réduction des émissions de gaz à effet de serre de 54% d’ici 2030, notamment 
pour le secteur industriel 
 Une réduction de 21% de la consommation d’énergie des transports et de 12% pour 
les bâtiments d’ici 2030 
 Une augmentation de la production par trois d’énergies renouvelables d’ici 2030 
 Des objectifs de réduction des émissions des polluants atmosphériques comme les 
particules fines. 
  
2 - Une stratégie et un programme d’actions ajustés en fonction des avis 
recueillis auprès du public et des personnes publiques associées 
  
Le diagnostic 
Le diagnostic a permis d’obtenir une photographie du profil énergie, climat et air du 
territoire. Plusieurs domaines d’actions et enjeux en sont ressortis, donnant un cadre 
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pour l’élaboration de la stratégie. A ce titre, le diagnostic a été complété d’une 
présentation exhaustive du territoire. 
  
La stratégie territoriale ambitieuse mais réaliste 
Pour assurer l’ancrage du PCAET et construire un Plan adapté au territoire, la stratégie a 
été élaborée sur la base d’un temps de concertation avec les élus. 
Des objectifs qualitatifs pour la stratégie Climat Air Energie ont été fixés et répartis selon 
le niveau d’ambition pour la collectivité. 
Dans ce contexte, Le territoire aspire à une haute qualité de vie pour ses habitants. Cette 
qualité de vie est indissociable des enjeux de protection du climat, des paysages, de la 
ressource en eau et de la biodiversité. Cette trajectoire conduit ainsi le territoire à 
travers une stratégie composée de 5 axes transversaux. 

 Le défi de l’attractivité 
 L’habitat durable pour tous : le défi de la transition énergétique 
 Réussir collectivement le pari d’une transition écologique profitable à tous 
 Mettre les solidarités au cœur du défi rural urbain 
 Le défi d’un travail partenarial avec les territoires voisins au service de 

l’innovation et de la solidarité territoriale 
Les thématiques liées à la transition écologique et à l’adaptation au changement 
climatique nourrissent et orientent depuis plusieurs années l’action du territoire. La 
présente stratégie vient ainsi prolonger, enrichir et approfondir l’ensemble de ces 
réflexions, afin d’alimenter ces engagements. 
Elle se structure autour de 5 axes auxquels s’ajoute un axe transversal, visant à piloter 
et animer la mise en œuvre de ce plan Climat-Air-Energie. 
Des précisions concernant la co-construction ont été apportées, notamment pour 
l’ensemble des projets du plan d’actions. 
  
Le plan d’actions opérationnel sur 6 ans (2025-2031) 
Pour atteindre ces objectifs, le Sel & Vermois s’est doté d’un projet concret et viable 
d’une quarantaine de fiches, élaborés avec les acteurs du territoire. Les enveloppes 
financières dédiées aux actions sont portées de manière transversale par la(es) 
collectivité(s) et les acteurs économiques. Elles ont vocation à être réactualisées tout au 
long du PCAET, en fonction de l’état d’avancement de ces actions et l’ajustement des 
différents objectifs. 
Par ailleurs, certaines actions ont été complétées par un indice de priorité, des mesures 
d’Evitement-Réduction-Compensation et des moyens humains et financiers. D’autres ont 
été ajoutées comme le développement du fret ferroviaire et fluvial pour le transport 
industriel. 
De même, concernant l’augmentation de la production d’énergies renouvelables, il a été 
proposé de souligner le caractère permettant de valoriser l’ensemble des potentiels, y 
compris le réseau de chaleur. 
Par ailleurs, la question de l’articulation avec le Plan de Protection Atmosphère (PPA) sera 
traitée dans un cadre de plan air, comportant des objectifs de réduction des émissions de 
polluants atmosphériques ainsi qu’un plan de réduction de ces émissions. Toutefois, étant 
donné que le PPA est en cours de révision, la Communauté de communes examinera 
avec intérêt les nouvelles mesures proposées. 
  
3 – Un Plan Climat visant à mobiliser l’ensemble des parties prenantes du 
territoire, grâce à une gouvernance territoriale adaptée 
L’atteinte de ces objectifs dépend véritablement de l’implication de l’ensemble des 
acteurs du territoire au service du plan d'actions défini par la CCPSV. Au cours de la mise 
en œuvre du PCAET, la CCPSV a ainsi un rôle essentiel de mobilisation des acteurs du 
territoire à jouer. A cette fin, il est proposé de mettre en place un COPIL dédié pour le 
Climat, piloté par le vice-Président en charge de la compétence et composé de différents 
comités techniques suivant les thématiques abordées représentant à la fois les 
différentes échelles d'action et les principaux partenaires des actions à mener. 
Au regard de ces éléments, il est proposé d’apporter les modifications aux projets telles 
qu’elles apparaissent dans le document annexé à la présente délibération et d’approuver 
le projet 
Vu l’avis favorable de la Commission Environnement et Transition Energétique en date du 
10 septembre 2025 ; 
Il est demandé au Conseil de se prononcer 
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Décision du Conseil communautaire : 
  
 Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré : 
  

 ADOPTE à l’unanimité le Plan Climat Air Energie Territorial 2025-2031 de la 
Communauté de communes des Pays du sel et du Vermois, ainsi que le rapport 
associé sur les incidences environnementales, tels qu’annexés à la présente 
délibération ; 

 AUTORISE le Président à signer tout document contractuel nécessaire à la mise 
en œuvre du PCAET. 

 CHARGE à l’unanimité le Président de notifier la présente délibération au préfet 
du Département, au préfet de Région, au Président du Conseil Régional, à la 
Présidente du Département et à l’ensemble des instances institutionnels et tout 
autre organisme. 

  
  
Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits 
Les membres présents ont signé au registre 
Pour extrait certifié conforme 
  
Le Président,                                                                           Le Secrétaire de séance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
David FISCHER, Président 
 
[[[signature1]]] 
 
 

 

 

[[[SECRETAIRE]]] 
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